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LA CONTRACEPTION, C’EST QUOI ?

L'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) définit la contraception comme :

« l'utilisation d’agents, de dispositifs, de méthodes ou de procédures pour

diminuer la probabilité de conception ou l’éviter ».

LA CONTRACEPTION EN FRANCE, 
QUELQUES DATES

➢ 1889 : Création à Paris par Paul Robin du premier centre d'information et de

vente de produits anticonceptionnels

➢ 1956 : Invention de la pilule contraceptive

➢ 1960 : Création du Mouvement français pour le planning familial (MPFP)

➢ 1967 : Loi Neuwirth, qui autorise l’usage des contraceptifs

➢ 1972 : Création centres de planifications et d’éducation familiale (CPEF)

➢ 1973 : Création gouvernementale du Conseil supérieur de l'information

sexuelle, de la régulation des naissances et de l’éducation familiale

➢ 1974 : Remboursement par la Sécurité sociale de la pilule contraceptive

➢ 1979 : Création de l'association pour la recherche et le développement de

la contraception masculine (Ardecom)

➢ 1999 : Disponibilité pilule du lendemain en pharmacies sans prescription

26 SEPTEMBRE : JOURNÉE MONDIALE DE LA CONTRACEPTION



1) Pour me protéger des maladies sexuellement transmissibles 

(VIH, hépatites, syphilis, chlamydia, gonocoque...)

Je choisis une contraception « barrière », qui me protège des maladies !

➢ Le préservatif masculin

➢ Le préservatif féminin

2) Pour me protéger du risque de grossesse

o Je choisis une contraception hormonale

➢ La pilule

➢ L’implant

➢ L’anneau contraceptif

➢ Le patch

➢ Le stérilet ou DIU (dispositif intra-utérin) hormonal

➢ Les injections

o Je choisis une contraception sans hormones

➢ Le stérilet ou DIU (dispositif intra-utérin) au cuivre

➢ Le préservatif masculin

➢ Le préservatif féminin

➢ Le diaphragme ou cape cervicale

➢ Les spermicides

o Je choisis une méthode naturelle

➢ Le retrait

➢ Le calcul des cycles

o Je choisis une contraception définitive

➢ Stérilisation chez la femme : la ligature des trompes

➢ Stérilisation chez l’homme : la vasectomie

?LA CONTRACEPTION, POUR QUOI ?

ATTENTION ! CES MÉTHODES NATURELLES SONT TRÈS PEU FIABLES !



LES CONTRACEPTIFS EN FRANCE

PILULE IMPLANT

INJECTIONS DIU AU CUIVRE

DIU HORMONAL PATCH



LES CONTRACEPTIFS EN FRANCE

PRESERVATIF 
FEMININ

CAPE CERVICALE -
DIAPHRAGME

PRESERVATIF 
MASCULIN

ANNEAU

# Rappel : le préservatif masculin
comme féminin protège des maladies
sexuellement transmissibles (MST).
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À QUI 
DOIS-JE 

M’ADRESSER ?

À mon MÉDECIN GÉNÉRALISTE

À mon GYNÉCOLOGUE

À ma SAGE-FEMME

Pour les mineures ou les non
assurées sociales :

La délivrance d’une contraception peut se faire de
manière gratuite et confidentielle dans les CPEF
(Centres de Planification et d’Education Familiale).

Pour les mineures entre 15 et 18
ans (assurées ou ayant-droit) :

La délivrance d’une contraception peut se faire de
manière gratuite et confidentielle en PHARMACIE.


